
La délégation du personnel est-elle compétente pour représenter
les dirigeants salariés ?

Réponse courte

La délégation du personnel est compétente pour représenter les dirigeants salariés uniquement si ces derniers

conservent la qualité de salarié et ne sont pas assimilés à l’employeur. Les cadres dirigeants, directeurs ou membres

du comité de direction peuvent donc être représentés par la délégation du personnel, à condition de ne pas disposer

d’un pouvoir de représentation générale ou d’un mandat statutaire engageant l’entreprise vis-à-vis des tiers.

En revanche, les personnes investies du pouvoir de représentation légale de l’employeur (administrateurs-délégués,

gérants statutaires, représentants légaux) sont expressément exclues du champ de la représentation par la

délégation du personnel. La distinction repose sur l’analyse des pouvoirs effectifs et du lien de subordination, à

vérifier au cas par cas.

Définition

La délégation du personnel est l’organe de représentation collective des salariés dans les entreprises

luxembourgeoises occupant au moins 15 salariés. Elle est investie de missions de défense des intérêts collectifs

et individuels des salariés vis-à-vis de l’employeur. La notion de « dirigeants salariés » vise, au sens du droit

luxembourgeois, les salariés exerçant des fonctions de direction, d’encadrement supérieur ou de représentation

légale de l’employeur, tels que les directeurs généraux, membres du comité de direction ou assimilés, dès lors

qu’ils bénéficient d’un contrat de travail.

Conditions d’exercice

La compétence de la délégation du personnel est strictement encadrée par le Code du travail. Selon l’article L.411-1

et suivants, la délégation représente l’ensemble des salariés liés par un contrat de travail, à l’exception expresse des

personnes assimilées à l’employeur. La jurisprudence luxembourgeoise distingue le salarié dirigeant du représentant

légal de l’employeur : le premier reste salarié et bénéficie de la protection collective, tandis que le second, s’il détient

le pouvoir de représenter et d’engager l’entreprise à l’égard des tiers, est exclu du champ de la représentation. Ainsi,

la délégation du personnel ne représente pas les dirigeants assimilés à l’employeur, mais demeure compétente pour

les cadres dirigeants qui conservent la qualité de salarié sans disposer du pouvoir de représentation générale de

l’entreprise.
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Modalités pratiques

Dans la pratique, la détermination du champ de compétence de la délégation du personnel implique une analyse du

contrat de travail et des statuts de la société. Les directeurs, cadres supérieurs ou assimilés, qui ne disposent pas

d’une procuration générale ou d’un mandat statutaire de représentation de l’employeur, peuvent saisir la délégation

du personnel pour toute question relative à leurs conditions de travail, à la santé et sécurité, ou à la défense de leurs

droits individuels. En revanche, les administrateurs-délégués, gérants statutaires ou toute personne investie du

pouvoir de représentation légale de la société sont exclus de la représentation par la délégation du personnel.

L’employeur doit veiller à clarifier la position contractuelle et statutaire de chaque dirigeant pour éviter toute ambiguïté

lors de la saisine de la délégation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de procéder à une vérification systématique du statut des dirigeants salariés

lors de la constitution ou du renouvellement de la délégation du personnel. La liste électorale doit exclure les

personnes assimilées à l’employeur, conformément à l’article L.411-2 du Code du travail. En cas de doute sur la

qualité de salarié ou de représentant légal, il convient de se référer à la jurisprudence nationale, qui privilégie

l’analyse des pouvoirs effectifs et du lien de subordination. Les dirigeants salariés non assimilés à l’employeur

peuvent solliciter l’assistance de la délégation pour toute problématique relevant du droit du travail, à l’exclusion des

questions relevant de la direction générale ou des intérêts de l’employeur.

Cadre juridique

La compétence de la délégation du personnel est régie par les articles L.411-1 à L.415-11 du Code du travail

luxembourgeois. La distinction entre salarié dirigeant et représentant légal de l’employeur est précisée par la

jurisprudence de la Cour supérieure de justice (arrêt du 27 janvier 2011, n° 36082 du rôle). Les circulaires du

ministère du Travail et les avis de l’Inspection du travail et des mines (ITM) confirment l’exclusion des représentants

légaux de l’employeur du champ de la représentation collective. Les décisions de la Commission d’arbitrage en

matière sociale rappellent que la qualité de salarié prime dès lors que le dirigeant n’est pas investi du pouvoir de

représentation générale de l’entreprise.

En cas de litige sur la qualité de salarié ou de représentant légal, il est conseillé de solliciter un avis écrit de l’ITM ou de consulter un

conseil spécialisé afin de sécuriser la procédure de représentation et d’éviter toute contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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